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Avis de convocation / avis de réunion



McPhy Energy 
Société anonyme à conseil d’administration 

Au capital 2.079.102,12 euros 
Siège social : 1115, route de Saint-Thomas - 26190 La Motte-Fanjas 

502 205 917 R.C.S. Romans 
(la « Société ») 

 

AVIS DE REUNION 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société McPhy Energy sont informés que l’assemblée générale extraordinaire 
se réunira le 16 janvier 2020 à 10h au siège de la société, sis 1115, route de Saint-Thomas - 26190 La Motte-Fanjas, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour et le projet de résolutions suivants : 
 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 

1. Emission et attribution gratuite, avec suppression du droit préférentiel de souscription, de 14.773.307 BSA 
permettant une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 177.279,60 euros au profit d’une 
catégorie de personnes ;  

2. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital 
social au profit des salariés et mandataires sociaux de la Société ou de sociétés liées avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise ; et  

3. Pouvoirs pour formalités. 

 

*** 

PREMIERE RESOLUTION 
Emission et attribution gratuite, avec suppression du droit préférentiel de souscription, de 14.773.307 BSA permettant 

une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 177.279,60 euros au profit d’une catégorie de 
personnes 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-138, L. 228-91, L. 228-92 et suivants du Code de 
commerce,  

Constatant la libération intégrale du capital social actuel, 

1. Décide :  

- que conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses articles L. 225-129, L. 225-129-
1 et L. 228-91 et suivants, le principe d’une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 
177.279,60 euros par émission d’un nombre maximum de 14.773.307 bons de souscriptions d’actions 
(« BSA »), soit un montant global total de 3.988.791 euros ;  

- que dix (10) BSA permettront de souscrire à une (1) action ordinaire nouvelle de 0,12 euro de valeur nominale, 
au prix d’exercice de 2,70 euros, soit avec 2,58 euros de prime d’émission ;  

- que les BSA ne seront pas admis aux négociations ; 

- que les BSA ne seront pas cessibles ; 

- que les BSA qui seront attribués à la Société à raison des actions qu’elle détient seront immédiatement 
annulés ;  

- que les BSA seront exerçables à compter du lendemain de la date de l’Assemblée Générale, soit le 17 janvier 
2020, et jusqu’à l’avant-veille de la date de l’assemblée générale ordinaire devant statuer sur l’exercice clos 
le 31 décembre 2019, soit au plus tard le 18 mai 2020, à la suite de quoi ils deviendront automatiquement 
caducs ;  

- que les actions souscrites au titre de l’exercice des BSA devront être souscrites en numéraire et libérées 
intégralement lors de la souscription en numéraire ;  
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- que les actions émises au titre de l’exercice des BSA porteront jouissance à partir du premier jour de l’exercice 
au cours duquel lesdites actions sont émises, et seront, dès leur création, complètement assimilées aux 
actions existantes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions de l’Assemblée Générale ;  

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires et d’attribuer gratuitement les 
BSA au profit de la catégorie de personnes suivante : l’ensemble des actionnaires justifiant d’une inscription en 
compte de leurs titres au 6 novembre 2019 telle que déterminée par Euroclear ;  

3. Prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 alinéa 6 du Code de commerce, la décision 
d’émission de BSA emporte renonciation de plein droit des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions nouvelles issues de l’exercice des BSA ;  

4. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec capacité de subdélégation au directeur général, pour 
réaliser dans un délai de six mois à compter de la présente Assemblée Générale toutes les opérations nécessaires 
à l’émission et l’attribution gratuite des BSA, conformément aux termes et conditions fixés ci-avant, et les 
augmentations de capital liées à leur exercice, et notamment, sans que cela soit limitatif :  

- établir le contrat d’émission et y déterminer notamment les modalités de protection des titulaires de BSA en 
cas de réalisation d’une opération prévue aux articles L. 228-98 et suivants du Code de commerce, 

- recevoir les versements de libération à provenir de l’exercice des BSA, 

- effectuer le dépôt des fonds dans les conditions légales,  

- constater les augmentations du capital social résultant de l’exercice des BSA, et sur sa seule décision, s’il le 
juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces 
opérations, et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareil 
matière, 

- apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives,  

- prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités requises en vue de l’admission aux négociations sur 
Euronext des actions nouvelles émises au titre de l’exercice desdits BSA,  

- accomplir tous actes et formalités, notamment de publicité, nécessaires à l’émission et à l’attribution gratuite 
des BSA et à l’émission des actions résultant de l’exercice desdits BSA.  

  

DEUXIEME RESOLUTION 
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social au 

profit des salariés et mandataires sociaux de la Société ou de sociétés liées avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L.3332-18 à 3332-24 du Code du travail et des articles L.225-138-1 et 
L.225-129-6 du Code de commerce, 

 

1. Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à 
l'augmentation du capital social, d’un montant nominal maximum de 50.000 euros, par émission d'actions ou de 
tout autre titre de capital réservés aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux 
adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants du code du travail permettraient de réserver une augmentation 
de capital dans les conditions équivalentes), mis en place par la Société ou au sein du groupe constitué par la 
Société et les sociétés incluses dans le même périmètre de consolidation (ci-après les « Adhérents à un PEE ») ; 

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de réserver la souscription aux titres 
qui seraient émis en vertu de la présente délégation aux Adhérents à un PEE ; 

3. Décide que le prix de souscription d'une action ou de tout autre titre de capital qui serait émis en vertu de la 
présente délégation sera déterminé par le Conseil d’administration conformément aux dispositions des articles 
L. 3332-18 et suivants du Code du travail ; 

4. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment 
fixer les modalités et conditions des émissions qui seraient réalisées en vertu de la présente délégation, constater 
l’augmentation ou les augmentations de capital réalisées en exécution de la présente délégation, modifier les 
statuts en conséquence et, généralement, faire le nécessaire ; 
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5. Prend acte de ce que le Conseil d’Administration rendra comptes aux actionnaires lors de la prochaine assemblée 
générale ordinaire dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 225-138 du Code de commerce ; 
et 

6. Décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet, 
est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale.  

 

 
TROISIEME RESOLUTION 
Pouvoirs pour formalités 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal des présentes 
délibérations à l’effet d’accomplir toutes formalités légales de publicité. 

 

*** 

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale  

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.  

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le 
partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne 
physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de commerce).  

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par 
l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième 
alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit 
dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur 
tenus par l’intermédiaire habilité.  

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constatée par une 
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à 
l’article R.225-85 du Code de commerce (avec renvoi de l’article R.225-61 du même code), en annexe :  

- du formulaire de vote à distance ;  

- de la procuration de vote ;  

- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 
l’intermédiaire inscrit.  

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu 
sa carte d’admission au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la 
façon suivante : 

— pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet 
muni d’une pièce d’identité ou demander une carte d’admission à BNP PARIBAS Securities Services – CTO Assemblées 
Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

— pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte 
d'admission lui soit adressée. 

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être 
représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont conclu un 
pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront : 

— pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qu’il devra 
demander auprès de BNP PARIBAS, à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services – CTO Assemblées Générales – Les 
Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

— pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date 
de convocation de l'Assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné 
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d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse suivante : BNP PARIBAS 
Securities Services - CTO Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le service 
Assemblées Générales de BNP PARIBAS Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée. 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du 
Code de commerce par demande adressée à la société McPHY ENERGY - 1115, route de Saint-Thomas - 26190 La Motte-
Fanjas. 

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la 
révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 

— pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins 
auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cto.mandats@bnpparibas.com 
en précisant le nom de la Société concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès 
de BNP PARIBAS Securities Services ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 

— pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique 
obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : 
paris.bp2s.france.cto.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société concernée, la date de l’Assemblée, leurs 
nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; 
puis, en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite 
à BNP PARIBAS Securities Services – CTO - Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 
93761 Pantin Cedex. 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en 
compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les 
désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours 
calendaires avant la date de l’Assemblée. 

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse 
électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou 
traitée. 

C) Questions écrites 

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de 
son choix. 

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante 1115, 
route de Saint-Thomas - 26190 La Motte-Fanjas, ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : 
emilie.maschio@mcphy.com   

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale. 

D) Droit de communication des actionnaires 

Tous les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site 
de la société : https://mcphy.com/fr/investisseurs/information-financiere/information-financiereassemblee-generale/ à 
compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée. 

Le Conseil d’Administration. 
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